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ORDRE DU JOUR 
 

 
SÉANCE PLÉNIÈRE 
 
Projets de loi 
 
1) 60.007 Projet de loi relatif à un contrôle de proportionnalité avant l’adoption d’une 

nouvelle réglementation de professions 
(Amendements parlementaires du 2 juillet 2021) 

(doc. parl. 7478) 
 
2) 60.468 Projet de loi portant : 

1° modification de :  
a) la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier ;  
b) la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création d’une commission 

de surveillance du secteur financier ;  
c) la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les organismes de 

placement collectif ;  
d) la loi modifiée du 12 juillet 2013 relative aux gestionnaires de fonds 

d’investissement alternatifs ;  
e) la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances ;  
f) la loi modifiée du 18 décembre 2015 relative à la défaillance des 

établissements de crédit et de certaines entreprises d’investissement ; et 
de  

g) la loi modifiée du 30 mai 2018 relative aux marchés d’instruments 
financiers ; 

2° transposition :  
a) de la directive (UE) 2019/2034 du Parlement européen et du Conseil du 

27 novembre 2019 concernant la surveillance prudentielle des 
entreprises d’investissement et modifiant les directives 2002/87/CE, 
2009/65/CE, 2011/61/UE, 2013/36/UE, 2014/59/UE et 2014/65/UE ;  

b) partielle de la directive (UE) 2019/2177 du Parlement européen et du 
Conseil du 18 décembre 2019 modifiant la directive 2009/138/CE sur 
l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice 
(solvabilité II), la directive 2014/65/UE concernant les marchés 
d’instruments financiers et la directive (UE) 2015/849 relative à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment 
de capitaux ou du financement du terrorisme ;  

c) de la directive (UE) 2020/1504 du Parlement européen et du Conseil du 
7 octobre 2020 modifiant la directive 2014/65/UE concernant les 
marchés d’instruments financiers ; et de  

d) de la directive (UE) 2021/338 du Parlement européen et du Conseil du 
16 février 2021 modifiant la directive 2014/65/UE en ce qui concerne 
les obligations d’information, la gouvernance des produits et les limites 
de position, et les directives 2013/36/UE et (UE) 2019/878 en ce qui 
concerne leur application aux entreprises d’investissement, afin de 
soutenir la reprise à la suite de la crise liée à la Covid-19 ; et 
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3° mise en œuvre :  
a) du règlement (UE) 2019/2033 du Parlement européen et du Conseil du 

27 novembre 2019 concernant les exigences prudentielles applicables 
aux entreprises d’investissement et modifiant les règlements (UE) 
n° 1093/2010, (UE) n° 575/2013, (UE) n° 600/2014 et (UE) 
n° 806/2014 ;  

b) de l’article 4 du règlement (UE) 2019/2175 du Parlement européen et 
du Conseil du 18 décembre 2019 modifiant le règlement (UE) 
n° 1093/2010 instituant une Autorité européenne de surveillance 
(Autorité bancaire européenne), le règlement (UE) n° 1094/2010 
instituant une Autorité européenne de surveillance (Autorité 
européenne des assurances et des pensions professionnelles), le 
règlement (UE) n° 1095/2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), le règlement 
(UE) n° 600/2014 concernant les marchés d’instruments financiers, le 
règlement (UE) 2016/1011 concernant les indices utilisés comme 
indices de référence dans le cadre d’instruments et de contrats 
financiers ou pour mesurer la performance de fonds d’investissement et 
le règlement (UE) 2015/847 sur les informations accompagnant les 
transferts de fonds 

(Amendements parlementaires du 29 juin 2021) 
(doc. parl. 7723) 
 
3) 60.665 Projet de loi portant modification de la loi modifiée du 24 juillet 2014 

concernant l’aide financière de l’État pour études supérieures 
(Amendement parlementaire du 30 juin 2021) 

(doc. parl. 7833) 
 
Projet de règlement grand-ducal 
 
4) 60.681 Projet de règlement grand-ducal portant exécution de la loi du xx xx 2021 

portant organisation des contrôles du transport transfrontière de l’argent 
liquide 

 


